
 
 
 

 
 

 
 

Paris, le 4 avril 2024 
 

 
 

Convocation à l’Assemblée générale ordinaire le mercredi 19 juin 2024 
 
 

Madame, Monsieur, chère adhérente, cher adhérent, 
 

Nous avons le plaisir de vous inviter à notre Assemblée générale ordinaire et 
à la rencontre des élu·e·s et des professionnel·le·s en charge de l’enfance et 
de la jeunesse qui se dérouleront le mercredi 19 juin 2024 à la Mairie 
annexe du 5e arrondissement, Vieux Lyon, 5, Place du Petit Collège 69005 
Lyon. Pour information, cette convocation sera transmise par mail à vos 
élu·e·s et professionnel·le·s enfance jeunesse. 

 
La journée débutera par l’Assemblée générale ordinaire de 9h à 12h30 
puis sera suivie de la rencontre des élu·e·s et des professionnel·le·s en 
charge de la jeunesse de 14h à 17h30. Le programme vous sera communiqué 
ultérieurement.  
 
L’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire de 9h à 12h30 sera le 
suivant :  
Présentation et adoption des différents documents liés à l’exercice de 
l’association : validation des comptes rendus de l’Assemblée Générale 
extraordinaire et ordinaire du 17 juin 2023, rapports moral, d’activité et 
financier, rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes 2023, 
affectation du résultat, barème des cotisations 2025.  
Le renouvellement du Conseil d’administration pour 3 ans uniquement 
pour les Départements, Régions et collectivités uniques. De plus, un poste 
vacant est à pourvoir pour les associations et fédérations d’éducation 
populaire. 
Vous pouvez candidater en nous envoyant votre bulletin par mail avant le 9 
mai 2024 à l’adresse suivante : marie.bonneau@anacej.asso.fr.  
Pour rappel : tous les Départements, Régions et collectivités uniques sont 
sortant·e·s.  

 
Merci de vous inscrire et télécharger les documents sur 
https://www.anacej.fr/instances, date limite d’inscription le 31 mai 2024. 

 

Dans l’attente de vous retrouver nombreux à notre Assemblée générale 
ordinaire et à la rencontre des élu·e·s et des professionnel·le·s enfance 
jeunesse, je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, chère adhérente, cher 
adhérent, l’expression de mes plus amicales salutations. 

 
 

Jonathan BOCQUET, Président 
 
 
 
 
 

Maire-adjoint de Villeurbanne 


